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Suite à la publication de la circulaire du 28 juillet 2015 relative aux dispositions applicables en 

matière de prévention du risque d’exposition à l’amiante dans la fonction publique, Fleur Pellerin, 

ministre de la Culture et de la Communication, signait le 5 août 2015 une circulaire relative 

aux préconisations pour la prise en compte du risque d’exposition à l’amiante dans les services 

d’archives, déclinaison sectorielle de la circulaire du 28 juillet 2015. 

 

La circulaire du 5 août 2015 a été préparée par un groupe de travail Amiante, constitué fin 2013 et 

placé sous l’autorité du directeur en charge des Archives de France. 

Il comprend : 

- des représentants de l'administration : représentants des Archives nationales, du réseau des 

archives départementales et municipales, des missions des Archives de France ; 

- des représentants du personnel et experts d’instances syndicales (CGT, CFDT, CGC) ; 

- des acteurs de la prévention : inspecteur santé et sécurité au travail, médecin de prévention du 

ministère, agent de prévention ; 

- un expert technique désigné par l’administration. 

 

Afin de faciliter la mise en œuvre des préconisations qui y sont décrites, la circulaire du  

5 août 2015 prévoit l’élaboration d’un vademecum décrivant les procédures à mettre en place pour 

éviter tout risque de contamination par l’amiante des personnes au contact des archives. La rédaction 

de ce vademecum a été confiée au groupe de travail Amiante. 

 

C’est la première version de ce vademecum, achevée le 3 novembre 2016, qui est présentée ici, 

après avoir été soumise pour information aux instances compétentes. 

 

Ce document se présente sous la forme de fiches pratiques permettant aux services d’archives de 

répondre aux trois volets abordés par la circulaire ministérielle : 

- le risque amiante dans les immeubles bâtis (fiches 1 à 7) ; 

- la prévention du risque amiante dans le cadre de l’exercice des missions relatives aux archives 

(fiches 8 à 16) ; 

- la surveillance médicale et le suivi post-exposition (fiches 17 et 18). 

 

Pour faciliter l’identification et la prise en charge du risque amiante dans les services  d’archives, 

le groupe de travail Amiante a en particulier rédigé deux logigrammes : un pour les fonds susceptibles 

d'être collectés et un pour ceux déjà présents dans les magasins d’archives. L’objectif de ces 

logigrammes est multiple : rechercher la documentation susceptible d’informer sur la présence 

possible d’amiante dans les bâtiments ayant accueilli ces fonds et identifier le niveau de risque ; 

informer le personnel sur le niveau de risque ; mettre en œuvre un récolement sanitaire en cas 

d’absence d’informations fiables et complètes ; prendre les dispositions, y compris d’ordre médical et 

les mesures de protection adaptées à chaque niveau de risque. 

 

Ce vademecum et les logigrammes qui y figurent sont appelés à être actualisés en fonction des 

évolutions de la législation, des retours d’expérience des services d’archives et des recherches 

scientifiques menées sur le sujet. 

 

Le groupe Amiante poursuivra ses travaux notamment autour des trois axes suivants : 

- la formation ; 

- les études et recherches en vue de la mise en place d’une méthodologie d’échantillonnage 

adaptée au contexte des archives, ainsi que sur les interactions entre les fibres d’amiante et les 

matériaux (supports et conditionnements) ; 

- le suivi et l’information du réseau. 

 

Le Service interministériel des Archives de France s’engage à accompagner les services 

d’archives confrontés au risque amiante et à centraliser les données relatives à ce dernier. 
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- la fiche r�capitulative du Dossier Technique Amiante aux occupants de 

l'immeuble b�ti dans un d�lai de un mois � compter de sa date de constitution 

ou de mise � jour. 

- le Dossier Technique Amiante � toute personne physique ou morale appel�e � 

effectuer des travaux dans l'immeuble et de conserver une attestation �crite de 

cette communication.  
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Fiche 1 - Contenu et "vie" du Dossier Technique Amiante 
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Fiche 2 - Exemple de fiche r�capitulative 

du Dossier Technique Amiante (DTA) 

 
Les notions d'�tat de conservation des MPCA sont d�velopp�es dans les fiches 3 � 5 

 

 

Dans cet exemple un stockage dÕarchives dans le local 36 au 1er sous-sol du b�timent A, de 

part la pr�sence de MPCA en mauvais �tats (AC2 et score de 3) et de mat�riaux fortement 

�missifs (carton amiant� et flocage) entraine un risque �lev� de contamination des archives. 

 

 

 

 

Type de bien :  

Adresse du bien :   

Type d'immeuble :   

Date de r�daction du DTA : 17 janvier 2013 

Dates et motifs de mise � jour du DTA : 

Date de mise � jour Indice du DTA Motif de la mise � jour 

4 juillet 2015 A contr�le de l'�tat de conservation des MPCA 

   

   

 

Coordonn�es de la personne qui d�tient le DTA : 

Modalit�s de consultation du DTA : 

 

 

Locaux non visit�s lors des rep�rages : 

 
  Locaux non visit�s 

B�timent A Sous-sol Chaufferie (chauffagiste absent) 

Entresol Local t�l�phone (pas de clef) 

 

 

B�timent B 

Toiture En partie (acc�s non s�curis�s) 

Machineries et tr�mies 

ascenseurs 

Ascenseur condamn�  

parking Niveau 6 TGBT 
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Liste des mat�riaux et des produits amiant�s, leur localisation et leur �tat : 

 

Type de mat�riau Localisation pr�cise 

Etat 
(pour les flocages, 

calorifugeages et faux 

plafonds : �tat de 

conservation) 

Plaques d'all�ge en amiante-

ciment Hall rez-de-chauss�e b�timent A AC1 

Gaine de ventilation basse en 

amiante-ciment 1er sous-sol b�timent A local 36 EP 

Gaine de ventilation haute en 

amiante-ciment 1er sous-sol b�timent A local 36 AC2 

Plaque de carton amiant� face 

aluminium (type Panocell) 1er sous-sol b�timent A local 36 AC2 

Flocage 1er sous-sol b�timent A local 36 Score de 3 

Mastic de fen�tre Toute la fa�ade nord du b�timent A EP 

Joint tresse Sous station b�timent A EP 

Colle de fa�ence WC 1er �tage b�timent A EP 

Colle des �maux creux de Briare Fa�ade du b�timent A Bon �tat 

Calorifuge Devant la chaufferie Score de 1 

 

 

 

Travaux r�alis�s pour retirer ou confiner des mat�riaux ou des produits contenant de 

l'amiante : 

 

Date des travaux Nature des travaux Lieu des travaux Observations 

Septembre 2014 Enl�vement flocage 
1er sous-sol b�timent A local 

36 

Une partie du flocage a 

�t� d�pos� 

    

    

 

 

Consignes g�n�rales de s�curit� : 

Arr�t� du 21 d�cembre 2012 (Fiche 6) 
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Fiche 3 - Liste des "Composants de la construction" et des 

"Parties du composant � inspecter ou � sonder" 
 

 

 

Suivant le type de rapport de rep�rage, les composants � �tudier sont diff�rents : 

- DTA : listes A et B 

- Rapport de rep�rage avant travaux : listes A, B et C 

 

 

LISTE A  

Mentionn�e � l'article R. 1334-20 du Code de la Sant� Publique 

 

Composant � sonder ou � v�rifier 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds  

 

 

LISTE B  

Mentionn�e � l'article R. 1334-21 du Code de la Sant� Publique 

 

!Composants de la construction Parties du composant � v�rifier ou � sonder 

1. Parois verticales int�rieures 

Murs et cloisons "en dur" et poteaux 

(p�riph�riques et int�rieurs). 

Cloisons (l�g�res et pr�fabriqu�es), gaines et 

coffres.  

Enduits projet�s, rev�tements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment) 

et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, mat�riau sandwich, 

carton + pl�tre), coffrage perdu. 

Enduits projet�s, panneaux de cloisons. ! 

!2. Planchers et plafonds 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et 

coffres. 

Planchers. ! 

Enduits projet�s, panneaux coll�s ou viss�s.  

 

Dalles de sol. 

!3. Conduits, canalisations et �quipements int�rieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). 

Clapets/ volets coupe-feu. 

Portes coupe-feu.  

Vide-ordures. 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 

 

Clapets, volets, rebouchage. 

Joints (tresses, bandes). 

Conduits. 

!4. El�ments ext�rieurs 

Toitures. 

 

Bardages et fa�ades l�g�res. 

Conduits en toiture et fa�ade.  

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-ciment), 

bardeaux bitumineux. 

Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 

Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux us�es, conduits de 

fum�e.  
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LISTE C (mentionn�e � l'article R. 1334-22 du Code de la Sant� Publique) 

Composant de la construction Partie du composant � v�rifier ou � sonder 

!1. Toiture et �tanch�it� 

Plaques ondul�es. 

Ardoises. 

El�ments ponctuels. 

Rev�tements bitumineux d'�tanch�it�. 

Accessoires de toitures.  

Plaques en fibres-ciment. 

Ardoises composite, ardoises en fibres-ciment. 

Conduits de chemin�e, conduits de ventilation... Bardeaux d'asphalte ou 

bitume ("shingle"), pare-vapeur, rev�tements et colles. 

Rivets, fa�tages, cloisons...  

!2. Fa�ades  

Panneaux-sandwichs. 

Bardages. 

Appuis de fen�tres.  

Plaques, joints d'assemblage, tresses.... 

Plaques et "bacs" en fibres-ciment, ardoises en fibres-ciment, isolants sous 

bardage. 

El�ments en fibres-ciment.  

3. Parois verticales int�rieures et enduits 

Murs et cloisons. 

 

Poteaux (p�riph�riques et int�rieurs). 

 

Cloisons l�g�res ou pr�fabriqu�es. 

 

Gaines et coffres verticaux. 

 

Portes coupe-feu, portes pare-flammes.  

Flocages, enduits projet�s, rev�tements durs (plaques planes en fibres-

ciment), joints de dilatation. 

Flocages, enduits projet�s, joints de dilatation, entourage de poteaux 

(carton, fibres-ciment, mat�riau sandwich, carton + pl�tre), peintures 

intumescentes, panneaux de cloisons, jonction entre panneaux pr�fabriqu�s 

et pieds/ t�tes de cloisons : tresse, carton, fibres-ciment. 

Flocage, enduits projet�s ou liss�s ou taloch�s ayant une fonction coupe-

feu, panneaux. 

Vantaux et joints.  

!4. Plafonds et faux plafonds  

Plafonds. 

 

Poutres et charpentes (p�riph�riques et 

int�rieures). 

Interfaces entre structures. 

Gaines et coffres horizontaux. 

Faux plafonds.  

Flocages, enduits projet�s, panneaux coll�s ou viss�s, coffrages perdus 

(carton-amiante, fibres-ciment, composite). 

Flocages, enduits projet�s, peintures intumescentes. 

Rebouchage de tr�mies, jonctions avec la fa�ade, calfeutrements, joints de 

dilatation. 

Flocages, enduits projet�s, panneaux, jonction entre panneaux. 

Panneaux et plaques.  

!5. Rev�tements de sol et de murs 

Rev�tements de sol (l'analyse doit concerner 

chacune des couches du rev�tement). 

 

 

Rev�tement de murs  

Dalles plastiques, colles bitumineuses, les plastiques avec sous-couche, 

chape maigre, calfeutrement des passages de conduits, rev�tement 

bitumineux des fondations. 

Sous-couches des tissus muraux, rev�tements durs (plaques menuiserie, 

fibres-ciment), colles des carrelages.  
 

!6. Conduits, canalisations et �quipements 

Conduits de fluides (air, eaux, autres fluides). 

Conduits de vapeur, fum�e, �chappement. 

Clapets/ volets coupe-feu. 

Vide-ordures.  

Calorifugeage, enveloppe de calorifuge, conduits en fibres-ciment. 

Conduit en fibres-ciment, joints entre �l�ments, mastics, tresses, manchons. 

Clapet, volet, rebouchage. 

Conduit en fibres-ciment.  

!7. Ascenseurs et monte-charge  

Portes pali�res. 

Tr�mie, machinerie.  

Portes et cloisons pali�res. 

Flocage, bourre, mur/ plancher, joint mousse.  
 

!8. Equipements divers  

!Chaudi�res, tuyauteries, �tuves, groupes 

�lectrog�nes, convecteurs et radiateurs, 

a�rothermes...  

!Bourres, tresses, joints, calorifugeages, peinture anti-condensation, plaques 

isolantes (internes et externes), tissu amiante.  

!9. Installations industrielles  

!Fours, �tuves, tuyauteries...  
!Bourre, tresses, joints, calorifugeages, peinture anti-condensation, plaques 

isolantes, tissu amiante, freins et embrayages.  

!10. Coffrages perdus  

!Coffrages et fonds de coffrages perdus.  !El�ments en fibres-ciment. 
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Fiche 5 - Liste B : Recommandations adapt�es au besoin de 

protection des personnes 
 

Arr�t� du 12 d�cembre 2012 

 

 

En cas de pr�sence de MPCA de la liste B, l'op�rateur de rep�rage rempli l'�tat de conservation qui suit afin de 

d�terminer l'�tat de conservation du mat�riau : 

 

- EP : �valuation p�riodique, soit : 

a) Contr�ler p�riodiquement que lÕ�tat de d�gradation des mat�riaux et produits concern�s ne sÕaggrave pas et, le 

cas �ch�ant, que leur protection demeure en bon �tat de conservation ; 

b) Rechercher, le cas �ch�ant, les causes de d�gradation et prendre les mesures appropri�es pour les supprimer. 

 

Pour les mat�riaux non recouvert dÕune protection physique �tanche et en fonction de leur �tat de d�gradation, de 

lÕ�tendu de la d�gradation et du risque de d�gradation li� � lÕenvironnement des mat�riaux  une action corrective 

AC1 ou AC2 devra �tre mise en Ïuvre par le propri�taire :  

- AC1 - action corrective de 1er niveau, soit : 

a) Rechercher les causes de la d�gradation et d�finir les mesures correctives appropri�es pour les supprimer ; 

b) Proc�der � la mise en Ïuvre de ces mesures correctives afin dÕ�viter toute nouvelle d�gradation et, dans 

lÕattente, prendre les mesures de protection appropri�es afin de limiter le risque de dispersion des fibres 

dÕamiante ; 

c) Veiller � ce que les modifications apport�es ne soient pas de nature � aggraver lÕ�tat des autres mat�riaux et 

produits contenant de lÕamiante restant accessibles dans la m�me zone ; 

d) Contr�ler p�riodiquement que les autres mat�riaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas �ch�ant, 

leur protection demeurent en bon �tat de conservation. 

- AC2 - action corrective de 2e niveau, soit :  

a) Prendre, tant que les mesures mentionn�es au c nÕont pas �t� mises en place, les mesures conservatoires 

appropri�es pour limiter le risque de d�gradation et la dispersion des fibres dÕamiante. Cela peut consister � 

adapter, voire condamner lÕusage des locaux concern�s afin dÕ�viter toute exposition et toute d�gradation du 

mat�riau ou produit contenant de lÕamiante. Durant les mesures conservatoires, et afin de v�rifier que celles-ci 

sont adapt�es, une mesure dÕempoussi�rement est r�alis�e, conform�ment aux dispositions du code de la sant� 

publique ; 

b) Proc�der � une analyse de risque compl�mentaire, afin de d�finir les mesures de protection ou de retrait les 

plus adapt�es, prenant en compte lÕint�gralit� des mat�riaux et produits contenant de lÕamiante dans la zone 

concern�e ; 

c) Mettre en Ïuvre les mesures de protection ou de retrait d�finies par lÕanalyse de risque ; 

d) Contr�ler p�riodiquement que les autres mat�riaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, 

demeurent en bon �tat de conservation. 
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Mat�riau contenant de l'amiante Liste B 

Etat de conservation  

 

Etat de conservation du mat�riau ou produit  Risque de d�gradation   

      

Protection 

physique 
   Etat de d�gradation   

Etendue de la 

d�gradation 
  

Risque de d�gradation li� � 

l'environnement du 

mat�riau 

 
Type de 

recommandation 

Protection 

physique �tanche  

             
EP 

             

               
 

               
 

            risque de 

d�gradation faible 

ou � terme 
 

 
EP 

    Mat�riau 

non 

d�grad� 
 

       

             
 

            
risque de 

d�gradation rapide  

 
AC1 

             

Protection 

physique non 

�tanche ou absence 

de protection 

physique 

 

             
 

             
 

          risque faible 

d'extension de la 

d�gradation 
 

 
EP 

           

             
 

      
ponctuelle 

 

  risque d'extension 

� terme de la 

d�gradation 
 

 
AC1 

           

               
 

    
Mat�riau 

d�grad�  

      risque d'extension 

rapide de la 

d�gradation 
 

 
AC2 

           

    
  

         
 

      
g�n�ralis�e 

 

     
AC2 

             

 

 

 

  

10



   

 

 

Exemple d'�tat de conservation d'un MPCA de la liste B 

 
 

Etat de conservation des dalles de sol amiant�es. 

 

 

Etat de conservation du mat�riau ou produit  Risque de d�gradation   

      

Protection 

physique 
   Etat de d�gradation   

Etendue de la 

d�gradation 
  

Risque de d�gradation li� � 

l'environnement du 

mat�riau 

 
Type de 

recommandation 

Protection 

physique �tanche  

             
EP 

             

               
 

               
 

            risque de 

d�gradation faible 

ou � terme 
 

 
EP 

    Mat�riau 

non 

d�grad� 
 

       

             
 

            
risque de 

d�gradation rapide  

 
AC1 

             

Protection 

physique non 

�tanche ou absence 

de protection 

physique 

 

             
 

             
 

          risque faible 

d'extension de la 

d�gradation 
 

 
EP 

           

             
 

      
ponctuelle 

 

  risque d'extension 

� terme de la 

d�gradation 
 

 
AC1 

           

               
 

    
Mat�riau 

d�grad�  

      risque d'extension 

rapide de la 

d�gradation 
 

 
AC2 

           

    

  

         
 

      

g�n�ralis�e 
 

     

AC2 

             

 

 

AC2 = Action Corrective de 2eme niveau 
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Fiche 7 - Synth�se r�glementaire 
 

Objet Textes principal Texte dÕapplication 

Rep�rage 

amiante 

D�cret n¡ 2011-629 du 3 

juin 2011 
relatif � la protection de la 

population contre les risques 

sanitaires li�s � une 

exposition de lÕamiante dans 

les immeubles b�tis 

 

 => articles R1334-14 � 

R1334-29-9 et R1337-2 � 

R1337-5 du Code de la 

Sant� Publique 

Arr�t� du 19 Ao�t 2011 relatif aux modalit�s de r�alisation des 

mesures dÕempoussi�rement dans lÕair des immeubles b�tis. 

Arr�t� du 19 Ao�t 2011 relatif aux conditions dÕaccr�ditation 

des organismes proc�dant aux mesures dÕempoussi�rement en 

fibres dÕamiante dans les immeubles b�tis. 

Arr�t� du 12 D�cembre 2012 relatif aux crit�res dÕ�valuation de 

lÕ�tat de conservation des mat�riaux et produits de la liste A 

contenant de lÕamiante et au contenu du rapport de rep�rage. 

Arr�t� du 12 D�cembre 2012 relatif aux crit�res dÕ�valuation de lÕ�tat de 

conservation des mat�riaux et produits de la liste B contenant de lÕamiante 

et du risque de d�gradation li� � lÕenvironnement ainsi que le contenu du 

rapport de rep�rage. 

Arr�t� du 21 D�cembre 2012 relatif aux recommandations 

g�n�rales de s�curit� et au contenu de la fiche r�capitulative du 

Dossier Technique Amiante. 

Arr�t� du 26 Juin 2013 relatif au rep�rage des mat�riaux et 

produits de la liste C contenant de lÕamiante et au contenu du 

rapport de rep�rage. 

Arr�t� du 25 juillet 2016 d�finissant les crit�res de certification 

des personnes physiques operateurs de rep�rages 

Formation des 

travailleurs 

Article R.4412-87, 117 et 

141 du Code du Travail 

Arr�t� du 23 F�vrier 2012 d�finissant les modalit�s de la 

formation des travailleurs � la pr�vention des risques li�s � 

lÕamiante. 

Version consolid�e au 8 Mars 2012. 

Interventions 

sur les 

mat�riaux 

amiant�s 

D�cret n¡ 2012-639 du 4 

Mai 2012, 

Version consolid�e au 8 

Juillet 2013. 
Relatif au risque 

dÕexposition � lÕamiante. 

D�cret n¡ 2013-594 du 5 

Juillet 2013                                    

 

=> articles R4412-94 � 

R4412-148 et R4724-14 

du Code du Travail 

Arr�t� du 14 Ao�t 2012 relatif aux conditions de mesurage des 

niveaux dÕempoussi�rement, aux conditions de contr�le du 

respect de la valeur limite dÕexposition professionnelle aux fibres 

dÕamiante et aux conditions dÕaccr�ditation des organismes 

proc�dant � ces mesurages. 

Arr�t� du 14 D�cembre 2012 fixant les conditions de 

certification des entreprises r�alisant des travaux de retrait ou 

dÕencapsulage dÕamiante, de mat�riaux, dÕ�quipements ou 

dÕarticles en contenant. 

Version consolid�e au 3 F�vrier 2013. 

Arr�t� du 7 Mars 2013 relatif au choix, � lÕentretien et � la 

v�rification des �quipements de protection individuelle utilis�s 

lors des op�rations comportant un risque dÕexposition � 

lÕamiante. 

Arr�t� du 8 Avril 2013 relatif aux r�gles techniques, aux 

mesures de pr�vention et aux moyens de protection collective � 

mettre en Ïuvre pour les entreprises lors dÕop�ration comportant 

un risque dÕexposition � lÕamiante. 

Version consolid�e au 1er Juillet 2013. 
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Fiche 12 - Equipements de Protection Individuelle � 

pr�voir pour �voluer en milieu potentiellement contamin� 

�tape 8a de la fiche 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Combinaisons de protection � 

usage unique cat�gorie 3, type 5 

 

Gants adapt�s aux risques 

Chaussures de s�curit� et 

surbottes ou surchaussures 

Les EPI sont rendus �tanches entre eux 

Appareils de protection respiratoire 

La dur�e du port du masque doit �tre au maximum de 2 heures 30 

(ventilation assist�e), en fonction de la p�nibilit� et de la 

temp�rature. 

Les appareils de protection respiratoire doivent �tre 

d�contaminables ou jetables. 

Demi masque �quip� de filtres � 

particules P3 (interventions de courtes 

dur�es < 1 heure) 
Pi�ce faciale filtrante FFP3 

(interventions de tr�s courtes 

dur�es < 10 minutes) 

 

Masque complet � ventilation 

assist�e TM3 P (interventions 

de plus longue dur�e et p�nibilit� 

r�duite) 
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Fiche 14 - Code de la Sant� Publique / Code du Travail 

 

But :  

¥ �tat de conservation des MPCA 

¥ suivi et restitution de chantier (contr�le de 

la VLE) 

 

Comptage en META 

VLE ! 5 f / L 

Code du Travail 

 

Pr�l�vement sur op�rateur comprenant : 

¥ pr�l�vement d'air sur op�rateur 

¥ analyse en laboratoire 

¥ comptage des fibres d'amiante 

 

But :  

¥ contr�le de la VLEP 

 

Comptage en META 

VLEP !10 f / L sur 8 heures 

5 f / L 10 f / L 

Code de la Sant� Publique 

 

Mesure d'empoussi�rement dans l'air comprenant : 

¥ pr�l�vement d'air 

¥ analyse en laboratoire 

¥ comptage des fibres d'amiante 

0 fibre 
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Fiche 15 - D�contamination 

 

 

Principe 

¥ D�contamination des archives par un d�poussi�rage amiante. 

 

M�thodologie : 

¥ D�poussi�rage amiante en zone confin�e par aspiration � l'aide d'une table aspirante : 

les liasses d'archives sont sorties de leurs boites, elles sont pass�es et manipul�es par 

des op�rateurs ou automatiquement au dessus d'une table aspirante � filtration THE 

qui va capter les fibres d'amiante. 

¥ Zone confin�e mise sous d�pression � l'aide d'extracteurs, avec contr�le en continue de 

la valeur de la d�pression. 

¥ Anciennes boites g�r�es comme d�chet amiante. 

¥ Remarque : le d�poussi�rage � l'aide d'un aspirateur peut d�grader des supports alt�r�s 

et est donc � proscrire dans ce cas. 

 

Intervenant : 

¥ Entreprises ayant un certificat de qualification amiante. 

 

Mesurage : 

¥ Mesure d'empoussi�rement sur op�rateurs, en zone de travail et en dehors de celle ci. 

¥ Mesures lib�ratoires � faire r�aliser en fin d'op�ration dans la zone confin�e avant 

d�montage de celle ci (� la charge de l'entreprise intervenue). 

¥ Mesures de restitution � faire r�aliser avant la restitution des locaux aux utilisateurs (� 

la charge du donneur d'ordres). 

¥ Mesures r�alis�es par un laboratoire accr�dit� COFRAC. 
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Vues ext�rieures de zones confin�es 

de d�contamination d'archives 

Cr�dit photos SAMEX SECURITE 
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Fiche n° 16 - Diagnostic amiante, tableau de suivi DIRECTION :

Information 

portée par 

(nom) :

Date  (une ligne 

par mise à jour) 

:

Constr. 

ant. à 

1997 ?

DTA : année 

de dernière 

révision

Fiche récap. 

de DTA 

consultée ?

DTA 

consulté ?

Matériaux 

très émissifs 

?

Etat de 

conserv. des 

MCA

Matériaux en 

contact avec 

les archives ?

Mesures 

d'empous-

sièrement de 

l'air : résultats

Prélèvemts 

surfaciques : 

résultats

Fiabilité de 

l'infor-

mation ?

Risque ?
Désamiantage 

(année)

Local (aile, étage, n° de 

pièce,�) :

Service :
Site :

Adresse topographique :
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Fiche n°18 � Modèle de fiche d�exposition 

ouvrant droit au suivi médical post exposition et post professionnel  
Décret n°2009-1546 du 11 décembre 2009 relatif au suivi médical post-professionnel des agents de l�Etat exposés à un agent cancérogène, mutagène 
ou toxique pour la reproduction et décret n°2015-567 du 20 mai 2015 relatif aux modalités du suivi médical post-professionnel des agents de l�Etat 
exposés à des substances cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. 

 
Arrêté du 28 février 1995 fixant les modalités d�examen dans le cadre du suivi post-professionnel des salariés ayant été exposés à des agents ou 
procédés cancérogènes 

 

VOLET D�EXPOSITION 
 
Éléments d�identification 

 
Agent Service 
Nom : �������������.. �����. Nom : ����������������� 

Prénom : ������������������ Adresse : ���������������� 

N° SS (5 premiers chiffres): /_ /_ _/_ _/ �������������������� 

Adresse : ������������������  

����������������������  

 

 

Médecin de prévention  : 

�������������������������������������������� 
 

Informations fournies par le service dont l�agent dépend au moment de sa cessation de 
fonction et le médecin de prévention (Rôle de conseiller) 

 
Nature des fibres d�amiante : ��������������������������������. 

��������������������������������������������. 

 

Description succincte du/des poste(s) de travail : 

������������������������................................................................................. 

 

Durée de l�exposition : du /_ _/_ _/_ _/ au /_ _/_ _/_ _/ 
 

Évaluations et mesures des niveaux d�expositions sur les lieux de travail (décret du 7 février 1996) 
 
 

Contrôles atmosphériques trimestriels (article 19) 

Dates Résultats Dates  
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VOLET D�EXPOSITION ( suite) 
 
 
Évaluations et mesures des niveaux d�expositions sur les lieux de travail (décret du 7 février 1996) 

 
 

Vérification annuelle (article 20) 
 

Dates Résultats  

   

   

 
Prélèvements ambulatoires avec un empoussièrement significatif de l�exposition habituelle (article 21) 

 

Dates Résultats 

  

  

 
Nature des équipements de protection individuelle qui ont été mis à disposition de l�agent : 

 
��������������������������������������������. 

 
��������������������������������������������. 

 
 
 
Description des équipements de protection collective : 

 
��������������������������������������������. 

 
��������������������������������������������. 

 
 
 
 
 

Le chef de service de l�administration compétente  

au moment de la cessation de fonctions Le médecin de prévention 
Date et signature Date et signature 
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Modèle de fiche d�exposition  
ouvrant droit au suivi médical post exposition et post professionnel  

Décret n°2009-1546 du 11 décembre 2009 relatif au suivi médical post-professionnel des agents de l�Etat exposés à un agent cancérogène, mutagène 
ou toxique pour la reproduction et décret n°2015-567 du 20 mai 2015 relatif aux modalités du suivi médical post professionnel des agents de l�Etat 
exposés à une substance cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction. 

 
Arrêté du 28 février 1995 fixant les modalités d�examen dans le cadre du suivi post-professionnel des salariés ayant été exposés à des agents ou 
procédés cancérogènes 

 

Nom du salarié : �������������.. ������ Prénom : ������������� 
 
Entreprise : ������������������� 

 

Suivi médical du  /_ _/_ _/_ _/ au /_ _/_ _/_ _/ 
 
Constatations lors de ce suivi médical : ���������������������������� 

 
�������������������������������������������� 

 

Informations fournies par le médecin de prévention et adressés, 
après accord de l�agent, au médecin de son choix 

 
Dates Constatations cliniques effectuées durant l�exercice professionnel de l�agent en précisant notamment 

l�existence ou l�absence d�anomalies en relation avec l�inhalation de poussières d�amiante  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dates Examens complémentaires effectués dans le cadre de la Résultats 
Surveillance Médicale Spéciale propre à l�amiante et 

 prévue à l�arrêté du 15/12/96  

   

 
Date et constatations du dernier examen médical effectué avant la cessation d�exposition aux poussières 
d�amiante : ���������������������������������������.  
�������������������������������������������� 

 

Autres renseignements jugés utiles par le médecin ������������������������� 

���������������������.������������������������  
 
 

Date et signature du médecin 
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Glossaire 

 

D.T.A. : Dossier Technique Amiante. 

A. P. : Assistant de prévention (ancien A.C.M.O. : Agent Chargé de la Mise en Oeuvre). 

A.C.1 : Résultat de l’état de conservation des matériaux de la liste B non dégradés et avec un risque de 
dégradation rapide et des matériaux dégradés ponctuellement avec un risque d’extension à terme de la 
dégradation. Une recherche de la cause de la dégradation, une mise en place de mesures correctives, 

une surveillance et un contrôle des actions menées doivent être faits. 

A.C.2. : Résultat de l’état de conservation des matériaux de la liste B dégradés et avec un risque de 
dégradation rapide et des matériaux avec des dégradations généralisées. Des mesures conservatoires 

avec des mesures d’empoussièrement, une analyse de risque et en fonction des résultats la mise en 

place d’une protection ou le retrait des matériaux, doivent être faites. 

A.C.F.I. : Agent Chargé d’une Fonction d’Inspection pour la fonction publique territoriale. 

B.S.D.A. B.D.S.A. : Bordereau de Suivi des Déchets contenant de l’Amiante. 

C.H.S.C.T. : Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail. 

C.I.R.C. : Centre International de Recherche sur le Cancer. 

COFRAC : COmité FRançais d’ACcréditation 

E.P. : Résultat de l’état de conservation des matériaux de la liste B avec une protection physique 

étanche ou des matériaux non dégradés et sans risque de dégradation. Une évaluation périodique de cet 

état doit être faite. 

E.P.C. : Equipements de Protection Collectives. 

E.P.I. : Equipements de Protection Individuelle. 

I.S.S.T. : Inspecteur Santé et Sécurité au Travail (ancien I.H.S. : Inspecteur Hygiène et Sécurité) pour 

la fonction publique d’État. 

Liste A : Flocage, calorifugeages et faux-plafonds (art R.1334.20 du code de la santé publique). 

Liste B : Matériaux accessibles sans sondages destructifs (anciennement autres matériaux) (art R. 

1334.21 du code de la santé publique) 

Liste C : Tous matériaux et produits contenant de l’amiante (art.R.1334-22 du code de la santé 

publique : repérage avant démolition ou travaux). 

M.P.C.A. : Matériaux et Produits Contenant de l’Amiante. 

Score de 1 : Résultat de la grille d’évaluation pour les matériaux de la liste A en bon état de 
conservation. Ces matériaux nécessitent un contrôle périodique (minimum tous les 36 mois). Ceci est 

également valable pour les matériaux dégradés de la même liste et dont les résultats des mesures 
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d'empoussièrement sont inférieurs ou égales au seuil du Code de la Santé Publique (5 fibres d’amiante 
par litre d’air. 

Score de 2 : Résultat de la grille d’évaluation pour les matériaux dégradés de la liste A nécessitant 
l'étude du niveau d'empoussièrement afin de vérifier l'émission ou non de fibre d'amiante. 

Score de 3 : Résultat de la grille d’évaluation pour les matériaux très dégradés de la liste A. Il y a 

obligation de mesures conservatoires dans les 2 mois et de travaux achevés dans les 36 mois suivant la 

prise de connaissance des résultats des mesures d’empoussièrement. Ceci est également valable pour 
les matériaux dégradés de la même liste et dont les résultats des mesures d'empoussièrement sont 

supérieurs au seuil du Code de la Santé Publique. 

V.L.E. : Valeur Limite d'Exposition (Code de la Santé Publique). 

V.L.E.P. : Valeur Limite d'Exposition Professionnelle (Code du Travail). 
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